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CJCE, 13 juil. 2000, Group Josi, Aff. C-
412/98 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-412/98, Concl. N. Fennelly

Motif 34 : "Il importe de souligner d'emblée que le système des attributions de compétences
communes prévues au titre II de la convention est fondé sur la règle de principe, énoncée à
son article 2, premier alinéa, selon laquelle les personnes domiciliées sur le territoire d'un État
contractant sont attraites devant les juridictions de cet État, indépendamment de la nationalité
des parties".

Motif 40 : "Si ces règles de compétence spéciale [articles 5, point 2, 8, premier alinéa, point 2,
et 14, premier alinéa] accordent une importance exceptionnelle à la localisation du domicile du
demandeur dans un État contractant, il n'en reste pas moins qu'elles ne constituent qu'une
possibilité de choix supplémentaire pour le demandeur, à côté du for des juridictions de l'État
contractant où le défendeur est domicilié, qui constitue la règle de principe à la base de la
convention".

Motif 43 : "En revanche, les autres dispositions qui figurent aux sections 2 à 6 du titre II de la
convention ne reconnaissent aucune importance au domicile du demandeur".

Motif 47 : "Au vu des considérations qui précèdent, il y a lieu de constater que ce n'est que
dans des hypothèses tout à fait exceptionnelles que le titre II de la convention accorde une
importance déterminante, aux fins de l'attribution de compétence, à la localisation du domicile
du demandeur dans un État contractant. Tel n'est en effet le cas que si le demandeur fait
usage de l'option qui lui est ouverte par les articles 5, point 2, 8, premier alinéa, point 2, et 14,
premier alinéa, de la convention, ainsi qu'en matière de prorogation de compétence au titre de
l'article 17 de la convention, dans la seule hypothèse où le domicile du défendeur n'est pas
situé dans un État contractant".

Motif 57 : "en règle générale, la localisation du domicile du demandeur n'est pas pertinente
aux fins de l'application des règles de compétence édictées par la convention, puisque cette
application dépend en principe du seul critère du domicile du défendeur situé dans un État
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contractant".

Dispositif 1 : "Le titre II de la convention du 27 septembre 1968 [...] trouve en principe à
s'appliquer dès lors que le défendeur a son domicile ou son siège sur le territoire d'un État
contractant, même si le demandeur est domicilié dans un pays tiers. Il n'en irait autrement que
dans les cas exceptionnels où une disposition expresse de ladite convention prévoit que
l'application de la règle de compétence qu'elle énonce dépend de la localisation du domicile
du demandeur sur le territoire d'un État contractant".
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